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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

agriculteurs
Question écrite n° 12201

Texte de la question

Mme Nathalie Nieson attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur les
effets de la crise qui touche durement les revenus des agriculteurs dont une grande majorité d'entre eux ont un
revenu inférieur au SMIC. Les agriculteurs assurent à la France une souveraineté alimentaire enviée par de
nombreux pays, faisant de la France le second exportateur de denrées agricoles et sont en outre porteurs de
l'âme de nos territoires ruraux. Ainsi, l'aide aux jeunes agriculteurs, la garantie d'un revenu correct et
directement lié aux fruits du travail agricole, mais également les moyens de développer une agriculture
respectueuse de l'environnement et des hommes assurant un lien direct entre le producteur et le consommateur
apparaissent aujourd'hui plus que jamais primordiaux. Elle lui demande donc de lui indiquer de quelle manière le
Gouvernement envisage d'aider les agriculteurs les plus modestes afin d'améliorer leur situation.

Texte de la réponse

La commission des comptes de l'agriculture de la Nation, réunie le 12 décembre 2012, a examiné la situation
prévisionnelle du revenu des exploitants agricoles en 2012. Cet examen fait apparaître que le revenu moyen des
agriculteurs en 2012 a bénéficié d'une amélioration et a atteint un niveau historiquement élevé. La situation reste
néanmoins très contrastée. Ainsi, certains secteurs tels que l'élevage et la viticulture sont confrontés à un repli.
Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt a pris acte de l'évolution du revenu agricole en
France et des disparités historiquement marquées entre filières. Ces résultats le confortent dans l'idée que la
répartition des crédits de la politique agricole commune doit être rééquilibrée en faveur des filières d'élevage. Ils
montrent également la nécessité de mettre en place des dispositifs de lissage de la volatilité des cours des
matières premières. Le travail engagé en faveur du rééquilibrage des relations commerciales doit également
permettre d'améliorer le revenu des producteurs. Par ailleurs, les exploitants agricoles disposant de faibles
revenus professionnels tirés de leur activité peuvent bénéficier du revenu de solidarité active (RSA) dans des
conditions particulières prévues à l'article L. 262-7 du code de l'action sociale et des familles. Ainsi, le droit au
RSA est ouvert aux non salariés agricoles, qu'ils soient imposés au régime du forfait ou au régime du réel, dès
lors que leur dernier bénéfice agricole connu n'excède pas 800 fois le montant horaire du salaire minimum de
croissance en vigueur au 1er janvier de l'année de référence. Ce montant est majoré de 50 % lorsque le foyer
se compose de deux personnes et de 30 % pour chaque personne supplémentaire.
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